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Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Décision n° 2023 – 01

portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire

LA DIRECTRICE REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’HEBERGEMENT ET DU
LOGEMENT DE LA REGION ILE-DE-FRANCE,

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

VU le code de la commande publique ,

VU le code de la construction et de l’habitat,

VU le code l’action sociale et des familles,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU l’arrêté du 13 mars 2008 portant modification des règles relatives à la comptabilité de l’État,

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’État dans la région et les départements d’Île-de-France,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

VU l’arrêté de la ministre des affaires sociales et de la santé du 19 février 2014 portant désignation des
préfets de région comme responsables des budgets opérationnels des programmes régionaux dont la
direction générale de la cohésion sociale est responsable,

VU le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d'organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat,

VU le décret n°2020-189 du 20 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la
région d’Île-de-France, préfecture de Paris,

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région
d’Île-de-France, préfet de Paris,
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VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Monsieur  Pierre-Antoine  MOLINA,  préfet,
secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-France, à compter du
24 août 2020,

VU l’arrêté  interministériel  du  5  juillet  2018 portant  nomination de  Madame Isabelle  ROUGIER,
Inspectrice  générale  des  affaires  sociales,  dans  les  fonctions  de  directrice régionale et
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région  Île-de-France à compter du  23
juillet 2018 pour une durée de cinq ans,

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2022-11-02-00001 du 02 novembre 2022 portant délégation de signature à
Madame  Isabelle  ROUGIER,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire,

DECIDE

Article 1  er  

Dans le cadre et les limites de la délégation de signature instituée par l’arrêté  n°  IDF- 2022-11-02-00001
susvisé du 02 novembre 2022, subdélégation de signature est donnée à :

1. Pour  les  attributions  de l’article  2  de  l’arrêté  susvisé,  en matière  de réception,  de répartition et  de
réallocation de crédits, à :

Monsieur Jacques Bertrand DE REBOUL, directeur adjoint,
Madame Clémentine PESRET, directrice adjointe,
Madame Catherine LE BRIS, secrétaire générale adjointe.

2. Pour les attributions des articles 3 et 4 de l’arrêté susvisé, relatives à l’ordonnancement secondaire des
dépenses de l’État de l’unité opérationnelle DRIHL à  :

Monsieur Jacques Bertrand DE REBOUL, directeur adjoint,
Madame Clémentine PESRET, directrice adjointe,
Madame Catherine LE BRIS, secrétaire générale adjointe.

      Dans la limite du montant unitaire de subventions inférieur ou égal à :
     – 400 000 € pour les subventions d’investissement ;
     – 400 000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marché public.
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Et, pour les budgets relevant des attributions de leur service ou de leur(s) mission(s) à :

      Madame Odile MAURICE, cheffe du service de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion,
Madame Céline LEMMA, adjointe à la cheffe du service de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion,
Madame Pascale MOSSAN, cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention des expulsions, 
Monsieur Cyrille  LEWANDOWSKI,  adjoint  à la  cheffe  du service de l’accès  au logement  et  de la
prévention des expulsions,
Monsieur Nicolas CADOT, adjoint à la cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention des
expulsions,
Monsieur Nabil BOUSSOUIRA, adjoint à la cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention
des expulsions,
Monsieur Frédéric  ESNAULT, chef du service du développement  et  de l’amélioration de l’offre  de
logement et d’hébergement,
Madame Rand FAHMI, adjointe au chef du service du développement et de l’amélioration de l’offre de
logement et d’hébergement,
Madame Nathalie KNIGHT, adjointe au chef du service du développement et de l’amélioration de l’offre
de logement et d’hébergement,
Madame Hélène FOUQUET, cheffe du service des observatoires, des études et de l’évaluation,

    Monsieur Romain PARENT, adjoint à la cheffe du service des observatoires, des études et de l’évaluation.

    Dans la limite du montant unitaire de subventions inférieur ou égal à :
     – 400 000 € pour les subventions d’investissement ;
     – 400 000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marché public.

Et, pour les budgets relevant des attributions de leur service ou de leur(s) mission(s) à :

Madame  Dominique  HUEBER,  cheffe  du  bureau  du  dialogue  social,  de  l’action  sociale  et  de  la
formation, 
Madame Emilie KOWALCZUK, cheffe du bureau des ressources humaines,
Madame Véronique MEZA GONZALEZ, adjointe à la cheffe du bureau des ressources humaines,
Madame Géraldine GALOIS, cheffe du bureau du budget, du contrôle interne, des affaires générales et
de l’informatique,

Dans la limite de 25 000 € hors taxe.

Et, pour le porteur de la carte achat
Monsieur Ivan Rochard, Secrétaire Général

3. Pour les attributions de l’article 5 de l’arrêté susvisé, en matière d’accords-cadres et de marchés publics,
à :

Monsieur Jacques Bertrand DE REBOUL, directeur adjoint,
Madame Clémentine PESRET, directrice adjointe,
Madame Catherine LE BRIS, secrétaire générale adjointe.
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Et, pour les marchés publics à procédure adaptée (MAPA) et leurs pièces d'ordonnancement secondaire,
relevant des attributions de leur service ou de leur(s) mission(s), d’un montant inférieur à 90 000€ hors
taxe, à :

Madame Odile MAURICE, cheffe du service de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion,
Madame Céline LEMMA, adjointe à la cheffe du service de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion, 
Madame Pascale MOSSAN, cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention des expulsions, 
Monsieur Cyrille  LEWANDOWSKI,  adjoint  à la  cheffe  du service de l’accès  au logement  et  de la
prévention des expulsions,
Monsieur Nicolas CADOT, adjoint à la cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention des
expulsions,
Monsieur Nabil BOUSSOUIRA, adjoint à la cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention
des expulsions,
Monsieur Frédéric  ESNAULT, chef du service du développement  et  de l’amélioration de l’offre  de
logement et d’hébergement,
Madame Hélène FOUQUET, cheffe du service des observatoires, des études et de l’évaluation,
Monsieur  Romain  PARENT,  adjoint  à  la  cheffe  du  service  des  observatoires,  des  études  et  de
l’évaluation.

Et, pour les marchés publics à procédure adaptée (MAPA) et leurs pièces d'ordonnancement secondaire,
relevant des attributions de leur service ou de leur(s) mission(s), d'un montant inférieur à 25.000 € hors
taxe, à : 

Madame  Dominique  HUEBER,  cheffe  du  bureau  du  dialogue  social,  de  l’action  sociale  et  de  la
formation, 
Madame Emilie KOWALCZUK, cheffe du bureau des ressources humaines,
Madame Véronique MEZA GONZALEZ, adjointe à la cheffe du bureau des ressources humaines,
Madame Géraldine GALOIS, cheffe du bureau du budget, du contrôle interne, des affaires générales et
de l’informatique,

4. Pour les attributions de l’article 6 de l’arrêté susvisé, en matière de fixation des dotations budgétaires des
établissements sociaux, à :

Monsieur Jacques Bertrand DE REBOUL, directeur adjoint,
Madame Clémentine PESRET, directrice adjointe,

à l’effet de signer,  au nom du préfet de la région  d’Île-de-France,  dans la limite de leurs attributions,
tous  arrêtés,  décisions,  pièces  ou  conventions  relatifs  à  l’exercice  de  la  compétence  d'ordonnateur
secondaire des dépenses et recettes de l’État, selon l’ensemble des dispositions prévues dans l’arrêté
préfectoral n° IDF-2022-11-02-00001- susvisé.

5. Subdélégation de signature est donnée, pour le siège de la DRIHL, au titre de la validation dans Chorus
Formulaires à :
Madame Odile MAURICE, cheffe du service de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion,
Madame Céline LEMMA, adjointe à la cheffe du service de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion,
Monsieur Mouloud YAHMI, responsable du pôle hébergement et asile.
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      Madame Caroline NIGON, responsable du pôle Accompagnement social et Populations spécifiques,
Madame Géraldine GALOIS, cheffe du bureau du budget, du contrôle interne, des affaires générales et
de l’informatique,
Madame Finda BAH, chargée des fonctions budgétaires et comptables,
Madame Cécile VENIEL, chargée des fonctions budgétaires et comptables,
Madame Flore CONSIL, chargée des fonctions budgétaires et comptables,

      Madame Pascale MOSSAN, cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention des expulsions,
Monsieur Cyrille  LEWANDOWSKI,  adjoint  à la  cheffe  du service de l’accès  au logement  et  de la
prévention des expulsions,
Monsieur Nicolas CADOT, adjoint à la cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention des
expulsions,
Monsieur Nabil BOUSSOUIRA, adjoint à la cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention
des expulsions,
Madame Sylvia VISIER, chargée du soutien et de l’appui au projet,
Monsieur David AURIBAULT, chargé de mission intermédiation locative
Monsieur  Frédéric  ESNAULT, chef  du service du développement  et  de l’amélioration de l’offre de
logement et d’hébergement,
Madame Rand FAHMI, adjointe au chef du service du développement et de l’amélioration de l’offre de
logement et d’hébergement,
Madame Isabelle MONMOUSSEAU, cheffe du bureau de la programmation des financements du parc
public et de l’hébergement,
Monsieur Dimitri CANTON, adjoint à la cheffe du bureau de la programmation des financements du
parc public et de l’hébergement,
Monsieur  Romain  PARENT,  adjoint  à  la  cheffe  du  service  des  observatoires,  des  études  et  de
l’évaluation.

6. Subdélégation de signature est donnée, pour le siège de la DRIHL, au titre de la validation dans Chorus 
DTm à :

Madame Géraldine GALOIS
Madame Finda BAH
Madame Cécile VENIEL
Madame Flore CONSIL

Article 2

Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France :

- les ordres de réquisition du comptable public ;
- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional  ;
- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ;
- les contrats de bail.

Article 3

Un compte-rendu d'utilisation régulier des crédits pour l'exercice budgétaire et un tableau de suivi mensuel
des subventions de fonctionnement seront adressés au préfet de la région d'Île-de-France.
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Article 4

Les personnes mentionnées à l’article 1er sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-
France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 02/01/2023

La directrice régionale et interdépartementale
de l’hébergement et du logement

SIGNE

    Isabelle ROUGIER
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Rectorat de l'académie de Créteil

IDF-2023-01-05-00003

Arrêté du 5 janvier 2023 portant délégation de

signature à madame Corinne SCHITTENHELM,

secrétaire générale adjointe, directrice en charge

du pilotage budgétaire et des affaires juridiques,

madame Francette DALLE MESE, secrétaire

générale adjointe, directrice de l�organisation

scolaire, de la performance et des politiques

éducatives et madame Céline HEYRIES,

secrétaire générale adjointe, directrice en charge

de la modernisation, de l�informatique et de

l�immobilier
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Arrêté du 5 janvier 2023 portant délégation de signature à madame Corinne SCHITTENHELM, 
secrétaire générale adjointe, directrice en charge du pilotage budgétaire et des affaires juridiques, 
madame Francette DALLE MESE, secrétaire générale adjointe, directrice de l’organisation scolaire, 

de la performance et des politiques éducatives et madame Céline HEYRIES, secrétaire générale 
adjointe, directrice en charge de la modernisation, de l’informatique et de l’immobilier 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

 
VU les articles R. 222-25 et D. 222-27 du code de l’éducation relatifs aux attributions du recteur ; 
 
VU l’article D. 222-20 du code de l’éducation autorisant le recteur d’académie à déléguer sa signature aux 

adjoints au secrétaire général d’académie ; 
 
VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;  
 
VU l’arrêté ministériel en date du 3 juin 2020 portant nomination et classement de madame Céline 

HEYRIES, administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe à la secrétaire générale d’académie, en 
charge de la modernisation, de l’informatique et de l’immobilier au rectorat de l’académie de Créteil ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 11 février 2022 portant nomination et classement de madame Corinne 

SCHITTENHELM dans l’emploi d’administratrice de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche, responsable du pilotage budgétaire et des affaires juridiques, adjointe au 
secrétaire général de l’académie de Créteil à compter du 14 février 2022 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 7 mars 2022 portant nomination, détachement et classement de madame 

Francette DALLE MESE, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale de classe normale, 
dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général d’académie, en charge de l’organisation scolaire, de la 
performance et des politiques éducatives au rectorat de l’académie de Créteil à compter du 7 mars 
2022 ; 

 
VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2020-08-17-027 du 17 août 2020 portant 

délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière 
de contrôle de légalité des établissements publics locaux d’enseignement rattachés à la région d’Ile-
de-France dans le ressort de l’académie de Créteil et n° 2021-01-20-004 du 20 janvier 2021 portant 
délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière 
d’ordonnancement secondaire ;  
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ARRETE 
 
 
 

 
ARTICLE 1 :  

 Délégation de signature est donnée à : 

- madame Céline HEYRIES, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de la modernisation, de 
l’informatique et de l’immobilier,  

- madame Corinne SCHITTENHELM, secrétaire générale adjointe, directrice en charge du pilotage 
budgétaire et des affaires juridiques, 

- madame Francette DALLE MESE, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de l’organisation 
scolaire, de la performance et des politiques éducatives, 

à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, les actes portant sur : 

 

1. Gestion des personnels enseignants, d’éducation et d’orientation, administratifs, sociaux et de santé 
placés sous l’autorité du recteur de l’académie de Créteil, 
 

2. Gestion des maîtres qui exercent dans les établissements d’enseignement privé sous contrat, 
 

3. Organisation et fonctionnement des établissements d’enseignement secondaire, 
 

4. Répartition des moyens en postes, heures et crédits attribués à l’académie de Créteil, 
 

 
5. Contrôle, pour la part qui revient au recteur d’académie, des : 

 
a. actes des établissements publics locaux d’enseignement et de leurs chefs    

d’établissement, 
 

b. actes des établissements publics de l’enseignement supérieur et de leurs chefs 
d’établissement, 

 
6. Attribution des bourses, allocations et prêts d’honneur aux élèves et étudiants, 

 
7. Décisions rendues en appel pour les sanctions disciplinaires des élèves, 

 
8. Contrôle pédagogique des établissements d’enseignement privé sous contrat, 

 
9. Surveillance des établissements privés hors contrat, 

 
10. Marchés publics, 

 
11. Exécution des décisions à caractère financier relevant des attributions d’ordonnateur secondaire du 

budget de l’éducation nationale, 
 

12. Exécution des décisions relatives au contrôle interne comptable, 
 

13. Décisions relatives à l’administration des données et des bases de gestion relevant du service 
statistique de l’académie de Créteil, 

 
14. Décisions relatives à la gestion, au suivi, et à la prévision de la consommation des emplois et de la 

masse salariale, 
 

15. Comptes rendus d’exécution et notifications d’emplois et de ressources budgétaires, 
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ARTICLE 2 :  
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté rectoral du 10 mars 2022. 
 
 
 

ARTICLE 3 : 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-
France. 

 
 
 
 

 
 Fait à Créteil, le 5 janvier 2023 

 
 
 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
                 Signé 
 
 
  Daniel AUVERLOT 
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Arrêté du 5 janvier 2023 portant délégation de signature 

à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de l’académie de Créteil 
 

 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 
 
 
 
VU le code de l’éducation et notamment les articles R. 222-25 et D. 222-27 relatifs aux attributions 

des recteurs, l’article R. 222-19-2 relatif aux attributions du secrétaire général d’académie, 
l’article D. 220-20 autorisant le recteur à déléguer sa signature au secrétaire général de 
l’académie ; 

 
VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de 

Créteil ;   
 
VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2022 portant nomination et classement de monsieur Mehdi 

CHERFI dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Créteil ; 
 
VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2020-08-17-027 du 17 août 2020 portant 

délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en 
matière de contrôle de légalité des établissements publics locaux d’enseignement rattachés à la 
région d’Ile-de-France dans le ressort de l’académie de Créteil et n° 2021-01-20-004 du 20 
janvier 2021 portant délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de 
l’académie de Créteil, en matière d’ordonnancement secondaire ;  

 
 
 
 
   ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1 :  
 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général 
de l’académie de Créteil, à l’effet de signer tous les actes relevant des attributions du recteur dans 
les matières suivantes : 
 
1. Organisation et fonctionnement des services du rectorat de l’académie de Créteil et des 

établissements d’enseignement secondaire 
 
2. Gestion des personnels enseignants, d’éducation, d’orientation, administratifs, sociaux et de 

santé placés sous l’autorité du recteur de l’académie de Créteil 
 

3. Répartition des moyens en postes, heures et crédits attribués à l’académie de Créteil 
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4. Contrôle, pour la part qui revient au recteur d’académie, des : 
 

a. actes des établissements publics locaux d’enseignement et de leurs chefs    
d’établissement, 

 
b. actes des établissements publics de l’enseignement supérieur et de leurs chefs 

d’établissement 
 

5. Attribution des bourses, allocations et prêts d’honneur aux élèves et étudiants 
 

6. Décisions rendues en appel pour les sanctions disciplinaires des élèves 
 

7. Contrôle pédagogique des établissements d’enseignement privé sous contrat et gestion des   
maîtres qui y exercent 

 
8. Surveillance des établissements privés hors contrat 

 
9. Marchés publics 

 
10. Exécution des décisions à caractère financier relevant des attributions d’ordonnateur 

secondaire du budget de l’éducation nationale 
 

11. Exécution des décisions relatives au contrôle interne comptable 
 

12. Décisions relatives à l’administration des données et des bases de gestion relevant du service 
statistique de l’académie de Créteil 

 
13. Décisions relatives à la gestion, au suivi, et à la prévision de la consommation des emplois et 

de la masse salariale 
 

14. Comptes rendus d’exécution et notifications d’emplois et de ressources budgétaires 
 

15. Défense et procédures concernant les recours introduits devant les juridictions administratives à 
l’occasion de litiges relatifs aux décisions prises par le recteur d’académie ou par les personnels 
placés sous son autorité dans l’exercice des missions relatives au contenu et à l’organisation de 
l’action éducatrice ainsi qu’à la gestion des personnels et des établissements qui y concourent. 

 
 

 
ARTICLE 2 :  
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté en date du 25 août 2021. 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-
France. 
 

 
 

 Fait à Créteil, le 5 janvier 2023 
 
 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
                Signé 
 
 
  Daniel AUVERLOT 
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Arrêté du 5 janvier 2023 portant délégation de signature à 

monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de l’académie de Créteil, 
pour les opérations du programme d’investissements d’avenir - action : 

« internats d’excellence et égalité des chances » 
 
 
 

 
LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

 
 
 
 

VU le code de l’éducation ; 
 
VU  le code de la commande publique ; 
 
VU la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation 

urbaine ; 
 
VU la convention du 20 octobre 2010 entre l’État et l’ANRU relative au programme d’investissements 

d’avenir - action : « internats d’excellence et égalité des chances » publiée au JORF du 22 
octobre 2010 ;  

 
VU la convention pluriannuelle régionale du 05 mai 2011 confiant à monsieur le recteur la fonction            

d’ordonnateur délégué pour les dépenses liées aux études et travaux pour la réhabilitation de            
l’internat d’excellence de Sourdun ;  

 
VU la convention pluriannuelle du 20 décembre 2011 relative à l’internat d’excellence de Cachan 

passée entre le préfet de la région île de France et le recteur de l’académie de Créteil d’une              
part et l’agence nationale de la rénovation urbaine d’autre part ; 

 
VU le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine ; 

VU le règlement comptable et financier de l’ANRU ; 
 
VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de 

Créteil ;   

VU l’arrêté ministériel en date du 3 juin 2020 portant nomination et classement de madame Céline 
HEYRIES, administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe à la secrétaire générale d’académie, en 
charge de la modernisation, de l’informatique et de l’immobilier au rectorat de l’académie de 
Créteil ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 11 février 2022 portant nomination et classement de madame 
Corinne SCHITTENHELM dans l’emploi d’administratrice de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, responsable du pilotage budgétaire et des affaires 
juridiques, adjointe au secrétaire général de l’académie de Créteil à compter du 14 février 2022 ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 7 mars 2022 portant nomination, détachement et classement de 
madame Francette DALLE MESE, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale de 
classe normale, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général d’académie, en charge de 
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l’organisation scolaire, de la performance et des politiques éducatives au rectorat de l’académie 
de Créteil à compter du 7 mars 2022 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 décembre 2022 portant nomination et classement de monsieur 

Mehdi CHERFI dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Créteil ; 
 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
 
   ARTICLE 1 :  
 
 

Délégation de signature est donnée à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de l’académie 
de Créteil, pour les opérations relevant du programme d’investissements d’avenir « internats 
d’excellence et égalité des chances », action développement des internats d’excellence : 

 
 

1) à l’effet de transmettre à l’ANRU les demandes de paiement d’acomptes et de factures 
correspondant aux contrats et aux commandes passées pour la réhabilitation des ouvrages destinés 
aux internats d’excellence de l’académie de Créteil ; 

 
 

2) à l’effet de certifier le service fait pour le paiement des acomptes ; 
 
 

3) à l’effet de passer les contrats et marchés relevant du programme et tous les actes liés à ces 
contrats.   
 
 
 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
 
Délégation de signature est également donnée à :  

 

- madame Céline HEYRIES, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de la 
modernisation, de l’informatique et de l’immobilier,  

- madame Corinne SCHITTENHELM, secrétaire générale adjointe, directrice en charge du 
pilotage budgétaire et des affaires juridiques, 

- madame Francette DALLE MESE, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de 
l’organisation scolaire, de la performance et des politiques éducatives, 

 

 
 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté du 10 mars 2022. 
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ARTICLE 4 :  
 
 
Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-
de-France.  

 
    
 
 
 
    
 Fait à Créteil, le 5 janvier 2023 

 
 
 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
 
                 Signé 
 
 
  Daniel AUVERLOT 
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Arrêté du 5 janvier 2023 portant subdélégation de signature  

à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de l’académie de Créteil, 
en matière d’ordonnancement secondaire  

 

                 LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances de 

l’État, des départements, des communes et des établissements publics ; 
 
VU la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée, portant création et organisation des régions ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, et notamment son article 34 ; 
 
VU le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié ; 
 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n°98-81 du 11 

février 1998 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de 

l’État dans la région et les départements d’Ile-de-France ;  
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ;  
 
VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de 

Créteil ;   
 
VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 

préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ;  
 
VU l’arrêté du 29 décembre 2005 modifié, relatif au contrôle financier des programmes et des 

services du ministère de l’éducation nationale et du ministère de l’enseignement supérieur et de 
la recherche ;  

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’éducation nationale ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 3 juin 2020 portant nomination et classement de madame Céline 

HEYRIES, administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe à la secrétaire générale d’académie, 
en charge de la modernisation, de l’informatique et de l’immobilier au rectorat de l’académie 
de Créteil ; 
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VU l’arrêté ministériel en date du 11 février 2022 portant nomination et classement de madame 
Corinne SCHITTENHELM dans l’emploi d’administratrice de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, responsable du pilotage budgétaire et des affaires 
juridiques, adjointe au secrétaire général de l’académie de Créteil à compter du 14 février 
2022 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 7 mars 2022 portant nomination, détachement et classement de 

madame Francette DALLE MESE, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale 
de classe normale, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général d’académie, en charge de 
l’organisation scolaire, de la performance et des politiques éducatives au rectorat de l’académie 
de Créteil à compter du 7 mars 2022 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 décembre 2022 portant nomination et classement de monsieur 

Mehdi CHERFI dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Créteil ; 
 
VU l’arrêté du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2021-01-20-004 du 20 janvier 2021 portant 

délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en 
matière d’ordonnancement secondaire, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2021-10-12-00006 
du 12 octobre 2021 ;  

 
VU l’arrêté n° 2021-18-RRA du 25 février 2021 du recteur de la région académique Ile-de-France, 

recteur de l’académie de Paris, chancelier des universités, portant délégation de gestion des 
crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France relance ; 

 
VU l’arrêté n° 2021-54-RRA du 12 octobre 2021 du recteur de la région académique Ile-de-France, 

recteur de l’académie de Paris, chancelier des universités, portant subdélégation de signature 
en matière d’achats publics ; 

 
VU les décisions du 4 décembre 2019 nommant le recteur de l’académie de Créteil responsable de 

budget opérationnel de programme (BOP) des programmes 139 « enseignement privé du 
premier et du second degrés », 140 « enseignement scolaire public du premier degré », 141 
« enseignement scolaire public du second degré » et 230 « vie de l’élève » ; 

 
VU la décision du 11 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel 

de programme (BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 214 « soutien de la 
politique de l’éducation nationale » ; 

 
VU la décision du 21 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel 

de programme (BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 150 « formations 
supérieures et recherche universitaire » ; 

 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1 :  
 
 

Subdélégation de signature est donnée à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de 
l’académie de Créteil, à l’effet de signer les actes mentionnés sur l’arrêté préfectoral n° 2021-01-
20-004 du 20 janvier 2021 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2021-10-12- 00006 du 12 octobre 
2021 : 
 
 
I. En qualité de responsable de budget opérationnel de programme, pour : 

 
1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 
- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 
- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 
- « vie de l’élève » (n° 230). 
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2. Répartir ces crédits entre les services responsables d’unités opérationnelles, chargés de leur 
exécution. 

 
3. Procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services responsables 

d’unités opérationnelles. 
 
 
 

II. En qualité de responsable d’unités opérationnelles, pour : 
 

Tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la prescription 
quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de 
l’État dans le cadre des programmes suivants : 

- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 
- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 
- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 
- « formations supérieures et recherche universitaire » (n° 150) ; 
- « soutien de la politique de l’éducation nationale » (n° 214) ; 
- « vie de l’élève » (n° 230) ; 
- « vie étudiante » (n° 231) ; 
- « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat» (n° 723). 

 
 
 
III.  Pour les subventions d’un montant de 30.000 euros et plus, et pour les opérations 

d’investissement d’un montant de 30.000 euros et plus, la délégation de signature consentie au 
II ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits des titres 5, 6 et 7 du budget du 
ministère que lorsque les opérations en cause auront été préalablement arrêtées par le préfet 
de la région d’Ile-de-France. 

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux subventions allouées au titre des crédits d’équipement 
pédagogique (premier équipement) du budget du ministère de l’Éducation nationale. 

 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
 
Subdélégation de signature est donnée à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de 
l’académie de Créteil, à l’effet de signer, dans la limite des marchés relevant exclusivement du 
périmètre de l’académie de Créteil, pour toutes les pièces relatives à la passation et à l’exécution 
des accords-cadres et des marchés publics y compris les arrêtés relatifs à la composition et au 
mode de fonctionnement des jurys de concours et à la constatation du service fait, imputés sur les 
unités opérationnelles suivantes : 

 
- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 
- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 
- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 
- « formations supérieures et recherche universitaire » (n° 150) ; 
- « soutien de la politique de l’éducation nationale » (n° 214) ; 
- « vie de l’élève » (n° 230) ; 
- « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat» (n° 723). 

 
 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
 
Subdélégation de signature est donnée à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de 
l’académie de Créteil, pour la gestion et l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du 
Plan France relance dans la limite de l’enveloppe accordée à l’académie de Créteil et sur le 
territoire de l’académie. 
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ARTICLE 4 :  

 
 

Subdélégation de signature est également donnée à : 
 

- madame Céline HEYRIES, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de la 
modernisation, de l’informatique et de l’immobilier, pour les décisions relevant des articles 1er, 
2 et 3 ; 

 
- madame Corinne SCHITTENHELM, secrétaire générale adjointe, directrice en charge du 

pilotage budgétaire et des affaires juridiques, pour les décisions relevant des articles 1er, 2 et 
3 ; 

 
- madame Francette DALLE MESE, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de 

l’organisation scolaire, de la performance et des politiques éducatives pour les articles 1er et 3. 
 
 
 

ARTICLE 5 :  
 
 

Sont exclus du champ de la présente délégation les actes suivants, qui demeurent réservés à la 
signature du préfet de la région d’Ile-de-France : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics. 

 

 

ARTICLE 6 :  
 
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté rectoral du 10 mars 2022. 
 

 
 

ARTICLE 7 :  
 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-
France.  
 
 
 

 
      
 Fait à Créteil, le 5 janvier 2023 

   
 
 
  Le recteur de l’académie de Créteil 
 
 
            Signé 
 
 
   Daniel AUVERLOT 
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Arrêté du 5 janvier 2023 portant subdélégation de signature à monsieur Mehdi CHERFI,  

secrétaire général de l’académie de Créteil 
 
 
 
 

 
LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de l’éducation, et notamment ses articles L. 421-1, L. 421-11 et L. 421-14 ; 
 
VU le code des juridictions financières ; 
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions ; 
 
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l’Etat ;  
 
VU la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 modifiant et complétant la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 et portant dispositions 

diverses relatives aux rapports entre l’Etat et les collectivités territoriales, notamment ses articles 15-5 et suivants ; 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  
 
VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;   
 
VU le décret du 10 février 2021 portant délégation de signature à madame Sophie THIBAULT en qualité de préfète du 

Val-de-Marne ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 19 décembre 2019 affectant monsieur Julien LALIVE, proviseur de lycée, au 

rectorat de l’académie de Créteil pour exercer les fonctions de chef de la division des établissements à compter 
du 1er janvier 2020 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 3 juin 2020 portant nomination et classement de madame Céline HEYRIES, 

administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe à la secrétaire générale d’académie, en charge de la modernisation, 
de l’informatique et de l’immobilier au rectorat de l’académie de Créteil ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 11 février 2022 portant nomination et classement de madame Corinne 

SCHITTENHELM dans l’emploi d’administratrice de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, responsable du pilotage budgétaire et des affaires juridiques, adjointe au secrétaire général de 
l’académie de Créteil à compter du 14 février 2022 ; 
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VU l’arrêté ministériel en date du 7 mars 2022 portant nomination, détachement et classement de madame Francette 
DALLE MESE, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale de classe normale, dans l’emploi 
d’adjointe au secrétaire général d’académie, en charge de l’organisation scolaire, de la performance et des 
politiques éducatives au rectorat de l’académie de Créteil à compter du 7 mars 2022 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 décembre 2022 portant nomination et classement de monsieur Mehdi CHERFI 

dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Créteil ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2021/688 du 1er mars 2021 donnant délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, 

recteur de l’académie de Créteil, pour signer, au nom de la préfète du Val-de-Marne, les accusés de réception des 
actes budgétaires (budgets et décisions budgétaires modificatives) et les pièces justificatives concernant les 
collèges ; 

 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : Subdélégation de signature est donnée à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de l’académie de 

Créteil pour signer les accusés de réception des actes budgétaires (budgets et décisions budgétaires 
modificatives) et les pièces justificatives concernant les collèges.  

 
 
 
ARTICLE 2 : Subdélégation de signature est également donnée à : 
 

- madame Céline HEYRIES, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de la modernisation, de 
l’informatique et de l’immobilier,  

- madame Corinne SCHITTENHELM, secrétaire générale adjointe, directrice en charge du pilotage budgétaire et 
des affaires juridiques, 

- madame Francette DALLE MESE, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de l’organisation 
scolaire, de la performance et des politiques éducatives, 

- monsieur Julien LALIVE, chef de la division des établissements.  
 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté abroge l’arrêté rectoral du 10 mars 2022. 
 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne. 
 

 
 

 

 Fait à Créteil, le 5 janvier 2023 
 
 
 

 Le Recteur de l’académie de Créteil 
 
                 Signé 
 
 
  Daniel AUVERLOT 
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Arrêté du 5 janvier 2023 portant subdélégation de signature à monsieur Mehdi CHERFI, 
secrétaire général de l’académie de Créteil, en matière de contrôle de légalité des 

établissements publics locaux d’enseignement rattachés à la région d’Ile-de-France dans le 
ressort de l’académie de Créteil 

 
LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2131-6 ; 
 
VU le code de l’éducation et notamment son article L. 421-14 ;  
 
VU le code des juridictions financières ; 
 
VU le décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié relatif aux établissements publics locaux 

d’enseignement ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de 

l’État dans la région et les départements d’Ile-de-France ;  
 
VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de 

Créteil ;   
 
VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 

préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ;  
 
VU l’arrêté ministériel en date du 3 juin 2020 portant nomination et classement de madame Céline 

HEYRIES, administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe à la secrétaire générale d’académie, 
en charge de la modernisation, de l’informatique et de l’immobilier au rectorat de l’académie de 
Créteil ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 11 février 2022 portant nomination et classement de madame 

Corinne SCHITTENHELM dans l’emploi d’administratrice de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, responsable du pilotage budgétaire et des affaires 
juridiques, adjointe au secrétaire général de l’académie de Créteil à compter du 14 février 
2022 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 7 mars 2022 portant nomination, détachement et classement de 

madame Francette DALLE MESE, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale de 
classe normale, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général d’académie, en charge de 
l’organisation scolaire, de la performance et des politiques éducatives au rectorat de l’académie 
de Créteil à compter du 7 mars 2022 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 décembre 2022 portant nomination et classement de monsieur 

Mehdi CHERFI dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Créteil ; 
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VU l’arrêté du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2020-08-17-027 du 17 août 2020 portant 

délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en 
matière de contrôle de légalité des établissements publics locaux d’enseignement rattachés à la 
région d’Ile-de-France dans le ressort de l’académie de Créteil ; 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 

ARTICLE 1 :  
 
 

Subdélégation de signature est donnée à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de 

l’académie de Créteil, à l’effet de signer les actes mentionnés sur l’arrêté préfectoral 2020-08-17-

027 du 17 août 2020 : 
 
 

I. Au titre du contrôle de légalité, les délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics locaux d’enseignement rattachés à la région d’Ile-de-France dans 
le ressort de l’académie de Créteil, énumérées ci-après, transmises au recteur de 
l’académie de Créteil, qui en accuse réception : 
 
- délibérations relatives à la passation des conventions et contrats, et notamment  

des marchés, 
- délibérations relatives au recrutement de personnels, 
- délibérations relatives au financement des voyages scolaires, 

 
 

II. Les demandes de pièces complémentaires, lettres d’observations et recours gracieux 
formés à l’encontre de l’ensemble des actes énumérés au I. 
  

III. Au titre du contrôle de l’égalité défini au I, les actes des établissements publics locaux 
d’enseignement rattachés à la région d’Ile-de-France dans le ressort de l’académie de 
Créteil, non soumis à l’obligation de transmission. 

 
 
 
ARTICLE 2 :  

 
 

Subdélégation de signature est également exercée par : 
 

-  Madame Céline HEYRIES, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de la 
modernisation, de l’informatique et de l’immobilier ; 

 
-  Madame Corinne SCHITTENHELM, secrétaire générale adjointe, directrice en charge du 
pilotage budgétaire et des affaires juridiques ;  
 
-  Madame Francette DALLE MESE, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de 
l’organisation scolaire, de la performance et des politiques éducatives.  
 
 
 

 
ARTICLE 3 :  
 
 

Le présent arrêté abroge l’arrêté rectoral du 10 mars 2022. 
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ARTICLE 4 :  
 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-
France.  

 
   
 
 
 
 Fait à Créteil, le 5 janvier 2023 

 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
                  Signé 
 
 
  Daniel AUVERLOT 
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Arrêté n° 2023-02 -RRA 
 
 

portant subdélégation de signature  
en matière administrative 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ÎLE-DE-FRANCE, 

 RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU le code de justice administrative ; 

VU le code du sport ; 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de l’éducation ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code du travail ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi no 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions; 

VU la loi n o 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret no 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des  services de 
l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 

VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 
ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l'enseignement supérieur, de la 
recherche et de l'innovation ; 
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VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 
le domaine des politiques de jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment les 
articles 5 à 8 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Ile de France, 
recteur de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe 
KERRERO ; 

VU le décret du 14 septembre 2020 portant nomination de Monsieur Jérôme BOURNE-BRANCHU en 
qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Essonne ; 

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUME en qualité de préfet de 
l’Essonne ; 

VU l’arrêté n° 2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation du service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports de l’Essonne ; 

VU l'arrêté du préfet de l’Essonne n° 2022-SDJES91-21 du 03 novembre 2022 portant délégation de 
signature à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Île-de-France, en matière 
administrative ; 

VU le protocole national du 15 décembre 2020 conclu entre le ministère de l’intérieur et le ministère de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l'articulation des compétences entre les préfets 
et les recteurs pour la mise en œuvre des missions de jeunesse, d’engagement et de sports ; 

VU le protocole départemental conclu entre le préfet du département de l’Essonne et le recteur de la 
région académique d’Île-de-France le 18 janvier 2021 ; 

 

ARRETE 

 

 

 

ARTICLE 1 : 

Subdélégation de signature, en matière administrative, est donnée à Monsieur Jérôme BOURNE BRANCHU, 
directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Essonne, à l'effet de signer tous actes, 
décisions, circulaires, rapports, correspondances dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation 
populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports relevant du décret n° 2004-374 du 29 
avril 2004 susvisé, dans les conditions et réserves fixées aux articles 1er et 2 de l’arrêté préfectoral n° 2022-
SDJES91-21 du 03 novembre 2022 précité. 

ARTICLE 2 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jérôme BOURNE BRANCHU, directeur académique des 
services de l’éducation nationale de l’Essonne, subdélégation de signature, en matière administrative, est 
donnée dans la limite dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et dans les conditions et réserves fixées 
aux articles 1er et 2 de l’arrêté préfectoral n° 2022-SDJES91-21 du 03 novembre 2022 précité, à : 

- Madame Muriel BONNET, secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale de l’Essonne 
 

- Monsieur Bertrand Le BAIL, secrétaire général adjoint de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de l’Essonne 
 

- Monsieur Christophe DE FREITAS, chef du service départemental à la jeunesse, de l’engagement et des 
sports de l’Essonne (SDJES 91) 
 

- Monsieur Alexis LALLEMAND, adjoint au chef du service départemental à la jeunesse, de l’engagement et 
des sports de l’Essonne (SDJES 91) 
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ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général de la région académique Île-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, préfecture de Paris et 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne. 

Fait à Paris, le 17/12/2022 

Signé 

                    

       Christophe KERRERO 

RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ÎLE-DE-FRANCE, 
RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS 
CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE 
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